
Page 1 of 2 

 

Conditions action SIEMENS Cashback Action printemps 
2020 
 

1. La société  BSH Home Appliances sa, ayant son siège social à 1090 Jette, avenue du Laerbeek 74 et 
connue sous le numéro d’entreprise 0465.054.226, organise une action « Siemens cashback action 
printemps 2020 » pour les consommateurs à partir du 01/04/2020 jusqu’au 31/05/2020 inclus. 

2. Cet action est seulement valable à l’achat d’un appareil de la marque SIEMENS qui fait partie de l’action 
(toutes les références commercialisées par BSH Home Appliances sa en Belgique – liste et montant 
cashback disponible au bas de ce document ) en Belgique, durant la période du 01/04/2020 au 31/05/2020 
inclus. Cet action n’est pas valable en combinaison avec d’autres actions. 
Cette action n’est pas applicable à l’achat de ces références dans la cadre d’une échange payante.  

3. Si le consommateur a acheté un appareil SIEMENS qui fait partie de l’action dans la période mentionnée, 
il reçoit un cashback, selon la référence (liste des références participantes et des montants cashback 
disponible au bas de ce document). 

4. La participation à cette action est ouverte à toute personne physique majeure, résidant en Belgique à 
l'exception des membres du personnel de BSH Home Appliances sa, de ses sous-traitants, et des 
membres de leur famille vivant sous le même toit. 

5. La participation à cette action est ouverte uniquement pour des personnes physiques et non pour des 
sociétés ou des organisations professionnelles de n’importe quel type.  

6. Les consommateurs qui voudraient participer à cette action doivent, endéans 4 semaines après l’achat de 
l’appareil, remplir leurs coordonnées complètes et télécharger la preuve d’achat de l’appareil sur le site  
www.siemens-home.bsh-group.com/be/fr/actions 
Pour les consommateurs qui ne souhaitent pas s'inscrire en ligne, nous offrons la possibilité d'envoyer 
tous les documents et info par courrier à HighCo DATA, P.B. 14747 Kruiskouter 1, 1733 Asse. Par tous 
les documents et info, nous entendons: nom, prénom, adresse, code postal, email, numéro de compte 
bancaire (IBAN), Numéro E, numéro FD et numéro de série (voir la plaque d'identification de l'appareil). 

7. Maximum 1 dossier par appareil acheté et par foyer (même adresse).  
8. Les courriers arrivés après 4 semaines suivant la date d’achat ou incomplets ne seront pas considérés.  
9. BSH Home Appliances sa ne pourra pas être tenue pour responsable en cas de stock insuffisant des 

appareils dans les magasins participants. 
10. Les données à caractère personnel que BSH Home Appliances sa reçoit en relation avec la participation 

de l’action, seront enregistrées dans une base de données et seront traitées d’une manière confidentielle 
et conformément aux dispositions de la législation en vigueur concernant la protection des données  
caractère personnel. BSH Home Appliances sa traitera les données personnelles des participants 
uniquement pour les finalités qui sont décrites dans le formulaire d’inscription avec le consentement des 
participants. Les participants disposent des droit énoncés dans le formulaire d’inscription. Pour toute 
information complémentaire concernant la politique de BSH en matière de protection des données à 
caractère personnel, les participants sont invités à consulter le lien suivant :    
http://www.siemens-home.bsh-group.com/be/fr/privacy_policy_1 

11. Si un participant s’oppose à l’utilisation de ses coordonnées, il doit le faire connaître en envoyant un 
courrier recommandé avec accusé de réception à l’adresse de BSH Home Appliances sa, Avenue du 
Laerbeek 74, 1090 Jette. 

12. BSH Home Appliances sa ne peut pas être tenue pour responsable pour l’introduction des coordonnées 
fautives, problèmes de livraisons ou perte de courrier. 

13. Pour des questions et/ou remarques concernant l’inscription ou le suivi de  l’inscription, les participants 
peuvent prendre contact avec à l’adresse email Siemens-FR@highco.be ou au  numéro de téléphone  
02/ 352 03 98  jusqu’au 30/06/2020. Après cette période, BSH Home Appliances sa ne peut plus répondre 
à d’autres questions et / ou remarques concernant cette action. 

14. BSH Home Appliances sa se réserve le droit pour quelque raison que ce soit de modifier, prolonger, 
écourter, suspendre ou annuler cette action sans préavis, sans que sa responsabilité soit engagée de ce 
fait. Aucun dédommagement ne pourra être demandé par les participants. 

15. BSH Home Appliances sa pourra annuler tout ou en partie l’action s'il apparaît que des fraudes sont 
intervenues sous quelque forme que ce soit dans le cadre de la participation à l’action. 

16. Sous réserve de modifications et d’erreurs d’impression.  
17. La participation à cette action implique l’acceptation des conditions de l’action.  
18. Seul le droit belge est applicable à ces conditions. Tout litige qui pourrait résulter des présentes conditions 

est du ressort de l'arrondissement judiciaire au choix du demandeur conformément aux dispositions de 
l’article 624 du Code Judiciaire belge. 
 

19. Liste des références participantes:  
 

WM6HXE40FG 200 € 

WMH6W642FG 75 € 

WM16W642FG 100 € 

WM16W592FG  50 € 
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WM16XG40FG 100 € 

WM16W472FG 75 € 

SX678X36TE 100 € 

SX678X36UE 100 € 

SN678X36TE 100 € 

SN678X36UE 100 € 

SN278I36TE 75 € 

SN278I36UE 75 € 

SN258W02IE  75 € 

SN658X00ME  100 € 

SN258I01TE 100 € 

KG49EVI4A 100 € 

KG49NXI40 150 € 

KG49NAI40 150 € 

KG49NAXDP 150 € 

KG49NEIDP  150 € 

KG49NXIEP 150 € 

KG49E2I4A 100 € 
 


